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(54) PIECE D’HORLOGERIE AVEC POUSSOIR ESCAMOTABLE

(57) La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie (1) comprenant une carrure (6), une lunette
(2) montée rotative sur la carrure (6) et un organe d’ac-
tionnement (12) comprenant un capot (8) pouvant adop-
ter une position escamotée et une position déployée par
rapport à la carrure (6), ledit capot (8) étant muni d’une

surface d’appui (10) actionnable par un doigt d’un utili-
sateur, caractérisée en ce que le capot (8) comporte un
épaulement (11) distinct de la surface d’appui (10), ledit
épaulement (11) étant destiné à coopérer avec la lunette
(2) lorsque le capot (8) est en position escamotée.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie munie d’un mécanisme permettant d’esca-
moter un organe d’actionnement, et, en particulier, un
poussoir de chronographe, lorsqu’il n’est pas en fonction.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE ET ÉTAT DE LA 
TECHNIQUE

[0002] Pour éviter les déclenchements intempestifs
des chronographes de montres ainsi que des dégâts aux
organes de commande associés tels que les poussoirs,
il est préférable de masquer ces derniers tant que l’utili-
sateur n’en fait pas usage. A cet effet, différents systèmes
sont proposés. Il existe des caches solidaires de la lu-
nette tournante comme décrit dans le document CH 567
300 où la lunette est munie d’une portée qui en fonction
du placement angulaire de la lunette vient respective-
ment recouvrir ou pas les poussoirs. Ces systèmes ont
pour désavantage d’être encombrants et peu esthéti-
ques. Il existe également des systèmes avec poussoirs
escamotables tels que décrits dans le document EP 1
582 945 où le déplacement du poussoir entre une posi-
tion escamotée et une position déployée est lié au dé-
placement angulaire d’une paroi solidaire de la lunette.
Dans cette invention, la paroi recouvre et comprime le
poussoir vers l’intérieur du boîtier lorsqu’elle est en re-
gard du poussoir et inversement le libère en position ex-
térieure prête à l’usage lorsque la paroi n’est pas en vis-
à-vis. Ce système présente comme désavantage qu’un
frottement, d’autant plus marqué en présence de pous-
sières, s’établit constamment entre la surface extérieure
du poussoir et la paroi de la lunette lors du mouvement
de rotation de la lunette. A la longue, des rainures ines-
thétiques vont se creuser sur une partie du poussoir qui
est visible à l’oeil de l’utilisateur lorsque le poussoir est
en position déployée.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0003] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients de l’état de la technique en réalisant une
pièce d’horlogerie munie d’un mécanisme d’escamotage
ne nécessitant pas de mouvement relatif entre la surface
extérieure visible du poussoir et la pièce coopérant avec
ce dernier lors de l’escamotage.
[0004] A cette fin, une pièce d’horlogerie selon la re-
vendication 1 annexée est proposée et des formes d’exé-
cution particulières sont reprises dans les revendications
dépendantes.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0005] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront à la lecture de la description

détaillée ci-dessous faisant référence aux figures suivan-
tes.

Les figures 1 à 5 représentent différentes vues de la
montre avec les poussoirs escamotés selon l’inven-
tion. Les figures 1 et 2 représentent respectivement
une vue en perspective et une vue du dessus de la
montre. La figure 3 est une demi-coupe transversale.
Les figures 4 et 5 sont respectivement des vues en
coupe selon l’axe A-A et l’axe B-B de la figure 2.

Les figures 6 à 10 correspondent respectivement
aux figures 1 à 5 ci-dessus mais avec les poussoirs
déployés selon l’invention.

Les figures 11 à 14 correspondent respectivement
aux figures 2 à 5 ci-dessus mais avec les poussoirs
en fonction, c’est-à-dire actionnés par l’utilisateur
pour déclencher la fonction requise, selon l’inven-
tion.

Les figures 15 et 16 sont respectivement une vue
latérale et une vue en perspective du capot du pous-
soir selon l’invention.

La figure 17 est une vue en perspective du poussoir
selon l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0006] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie du type montre-bracelet munie d’un ou de
plusieurs poussoirs destinés à actionner une fonction tel-
le que, par exemple, une fonction de chronographe. Se-
lon l’invention, la montre-bracelet est munie de moyens
pour escamoter les poussoirs lorsqu’ils ne sont pas en
fonction.
[0007] La montre-bracelet 1 visible entre autres aux
figures 1 et 2 comporte une lunette tournante bidirection-
nelle 2 montée à rotation sur une carrure 6 de manière
classique. Dans l’exemple représenté, la lunette 2 com-
prend une portée cylindrique intérieure 2a ajustée sur
une portée cylindrique extérieure 6a de la carrure pour
assurer un guidage en rotation de la lunette sur la carrure
6 (voir figure 4). La retenue axiale de la lunette 2 sur la
carrure est assurée par une bague 3 disposée dans un
logement L formé partiellement dans la portée cylindri-
que intérieure 2a la lunette et dans la portée cylindrique
extérieure 6a de la carrure lorsque la lunette est en place
sur la carrure. Plus précisément, le logement L est formé
par des gorges annulaires radiales ménagées respecti-
vement dans la portée cylindrique intérieure la lunette et
dans la portée cylindrique extérieure de la carrure en
regard l’une de l’autre, la bague étant montée dans ce
logement de façon à ce qu’elle s’étende en position mon-
tée à la fois dans la gorge de la lunette et dans la gorge
de la carrure. La carrure 6 comprend à sa surface péri-
phérique supérieure des graduations et, par exemple,
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des graduations fixes d’un tachymètre. L’organe d’ac-
tionnement de la fonction à déclencher comporte un ca-
pot 8 abritant un poussoir 12 représenté en détail à la
figure 17. Le poussoir 12 comprend classiquement une
tête d’actionnement 12a fixée à une extrémité d’une tige
15 guidée en translation et rappelée par un ressort 13
dans un tube 16 vissé de manière étanche dans la carrure
6. Comme montré, entre autres, aux figures 4 et 5, l’ex-
trémité opposée de la tige 15 s’étendant à l’intérieur de
la carrure est destinée à coopérer avec un organe de
commande 4 de la fonction à actionner associé au pous-
soir 12.
[0008] Selon l’invention, le capot 8 est monté mobile
et peut adopter respectivement une position déployée
extérieure à la carrure 6, une position escamotée inté-
rieure à la carrure 6, et une position fonctionnelle égale-
ment intérieure à la carrure mais présentant un débatte-
ment à l’intérieur de la carrure plus important que pour
la position escamotée. Le capot 8 peut être monté pivo-
tant comme représenté aux figures 1 à 16. Selon un autre
mode de réalisation non représenté, le capot 8 pourrait
être monté en translation sur la carrure.
[0009] Dans l’exemple illustré, le capot 8 est monté
pivotant autour d’un axe 9 solidaire de la carrure 6. De
préférence, le capot 8 s’étend dans un dégagement de
la carrure. Une première position illustrée aux figures 1
à 5 est la position escamotée où le capot 8 est logé dans
le dégagement et sa surface supérieure affleure au ni-
veau de la surface extérieure de la carrure 6 pour des
raisons esthétiques et pour éviter tout accrochage. Une
seconde position est la position déployée où le capot 8
libre de se déplacer pivote vers l’extérieur de la carrure
6 (figures 6 à 10). De cette position découle la position
fonctionnelle où, suite à l’actionnement par l’utilisateur,
le capot 8 pivote vers l’intérieur de la carrure 6 pour dé-
clencher la fonction associée (figures 11 à 14).
[0010] Selon l’invention, le déplacement du capot en-
tre la position escamotée et la position déployée est cou-
plé au déplacement angulaire de la lunette 2. Le capot
8 et la lunette 2 ont un profil particulier qui assure la coo-
pération entre ces deux pièces comme il sera décrit ci-
dessous.
[0011] Le capot 8 visible en détail aux figures 15 et 16
est surmonté par la surface d’appui 10 actionnable par
le doigt d’un utilisateur. Il comporte sur une face latérale
un épaulement 11 qui est distinct de la surface d’appui
10 et forme une surface de guidage présentant un profil,
de préférence en arc de cercle, coopérant avec la lunette
2 lors de rotation de celle-ci. A cet effet, la lunette 2 com-
porte sur une partie de son périmètre une partie en jupe
définissant des rebords 5 faisant saillie vers le fond de
la montre-bracelet et se déplaçant sur la surface de gui-
dage des différents capots (figures 3 à 5). Ces rebords
5 en arc de cercle disposés à intervalle sur le périmètre
de la lunette s’étendent autour de la surface latérale ex-
terne de la carrure 6 au-dessus des cornes 7 de la car-
rure.
[0012] Les rebords 5 sont agencés sur le périmètre de

la lunette de manière à ce qu’en position neutre de la
lunette, ils soient en vis-vis des capots 8 afin de coopérer
avec les épaulements 11 comme illustré à la figure 3.
Dans cette configuration, chaque capot 8 est maintenu
en position escamotée par un rebord 5 prenant appui sur
son épaulement 11. Lors de la rotation de la lunette d’un
angle donné qui est fonction de la longueur des rebords
et de l’intervalle entre les rebords, ces derniers ne sont
plus en contact avec le capot 8 comme montré à la figure
8. Dès lors, le capot 8 sous l’effet du ressort 13 du pous-
soir 12 pivote vers l’extérieur de la carrure 6 (figures 8 à
10). Le déploiement maximum du capot 8 vers l’extérieur
est limité par sa paroi extérieure latérale du côté de son
axe de pivotement 9 qui vient en butée contre une surface
latérale du dégagement de la carrure 6 dans lequel est
monté le capot 8 comme montré à la figure 8. Le capot
est ainsi en position déployée et peut être actionné par
l’utilisateur. En fonction, le capot 8 pivote vers l’intérieur
de la carrure 6 avec un débattement maximum qui est
limité par le déplacement du poussoir 12 butant sur le
tube 16 fixe entourant la tige 15 du poussoir (figures 11
à 14).
[0013] Chaque épaulement 11 offre une surface de
guidage dessinée pour faciliter l’engagement du rebord
sur l’épaulement lorsque le capot 8 bascule de la position
déployée de la figure 8 à la position escamotée de la
figure 3. Pour faciliter cet engagement, l’épaulement 11
doit se présenter de biais par rapport à la lunette 2 lorsque
le capot 8 est en position déployée. Cette configuration
de biais peut être induite par le pivotement comme illustré
à la figure 8 ou être obtenue en ménageant un épaule-
ment 11 avec l’inclinaison requise dans le capot, dans le
cas d’un capot monté mobile en translation.
[0014] De préférence, des moyens de verrouillage
sont prévus pour que l’utilisateur ne puisse pas actionner
l’organe de commande par pression sur la surface d’ap-
pui lorsque le capot 8 est en position escamotée. Les
moyens de verrouillage non représentés peuvent com-
porter une butée solidaire de la lunette ou de la carrure
limitant le débattement du capot vers l’intérieur de la car-
rure. En outre, pour éviter que la lunette ne se déplace
librement en dehors de positions angulaires déterminées
correspondant aux positions escamotée et déployée du
capot, la montre est munie de moyens de blocage de
type connu comme des billes à ressort. La montre com-
porte en outre des moyens pour limiter le déplacement
angulaire de la lunette afin d’éviter que lorsque le capot
est déployé, une rotation de la lunette dans le mauvais
sens ne détériore les capots et les rebords. Par exemple,
les moyens peuvent être des butées montées sur la car-
rure coopérant avec la lunette.
[0015] A titre illustratif, la présente invention a été dé-
crite pour une montre-bracelet comportant deux pous-
soirs avec des axes respectifs disposés à +28° et -28°
par rapport à la position de 3 heures, un déplacement
angulaire de 30° de la lunette entraînant un changement
de position des poussoirs. Il va de soi que d’autres con-
figurations sont couvertes par la présente invention. De
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même, dans l’exemple illustré, les capots pivotent simul-
tanément vers l’extérieur de la carrure dans le sens an-
tihoraire lors de la rotation antihoraire de la lunette. In-
versement, les axes de pivotement peuvent être agencés
pour que les capots se déploient dans le sens horaire
lors de la rotation horaire de la lunette.
[0016] Pour finir, on précisera, en ce qui concerne le
capot 8 du poussoir, que l’épaulement peut être ménagé
dans le capot ou formé en rapportant une pièce sur un
capot de poussoir conventionnel comme montré à la fi-
gure 16. Aussi, le capot et le poussoir peuvent former
deux pièces distinctes comme dans l’exemple illustré ou
former un seul élément et ce, en particulier, pour le mode
de réalisation avec capot monté mobile en translation où
le poussoir et le capot peuvent se déplacer conjointement
en translation.

AVANTAGES DE L’INVENTION

[0017] Grâce au mécanisme d’escamotage selon l’in-
vention, la surface d’appui du capot 8 n’est pas soumise
à des frottements lors du déplacement angulaire de la
lunette 2. Seul l’épaulement qui n’est pas visible depuis
l’extérieur de la carrure lorsque le poussoir est escamoté
coopère avec la lunette et est donc susceptible de se
griffer. Il s’ensuit que le capot du poussoir ne subit pas
d’usure excessive liée à l’utilisation du poussoir. Ainsi,
seule la pièce formant l’épaulement peut être réalisée
dans un matériau résistant à l’usure, ce dernier pouvant,
par exemple, être une céramique ou tout autre matériau
ayant une résistance à l’usure analogue.
[0018] Dans l’exemple décrit ci-dessus, la lunette est
actionnée en rotation directement manuellement par l’uti-
lisateur, mais il va de soi que selon une variante non
représentée, on peut prévoir que la lunette soit mise en
rotation par un mécanisme du type poussoir et leviers ou
par un mécanisme à molette relié cinématiquement à la
lunette via une roue dentée ou analogue.

Légende

[0019]

(1) Pièce d’horlogerie et, en particulier, montre-bra-
celet

(2) Lunette (2a) Portée cylindrique intérieure de la
lunette

(3) Bague
(4) Organe de commande de la fonction à actionner
(5) Rebord de la lunette
(6) Carrure (6a) Portée cylindrique extérieure de la

carrure
(7) Corne de la carrure
(8) Capot du poussoir
(9) Axe de pivotement du capot
(10) Surface d’appui du capot
(11) Epaulement, aussi appelé surface de guidage,

du capot

(12) Poussoir, aussi appelé organe d’actionnement
(12a) Tête d’actionnement du poussoir

(13) Ressort du poussoir
(14) Butée et, en particulier, écrou du poussoir
(15) Tige du poussoir
(16) Tube
(L) Logement

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1) comprenant une carrure (6),
une lunette (2) montée rotative sur la carrure (6) et
un organe d’actionnement (12) comprenant un capot
(8) pouvant adopter une position escamotée et une
position déployée par rapport à la carrure (6), ledit
capot (8) étant muni d’une surface d’appui (10) ac-
tionnable par un doigt d’un utilisateur,
caractérisée en ce que le capot (8) comporte un
épaulement (11) distinct de la surface d’appui (10),
ledit épaulement (11) étant destiné à coopérer avec
la lunette (2) lorsque le capot (8) est en position es-
camotée.

2. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1, con-
figurée pour qu’en position escamotée, la surface
d’appui (10) affleure au niveau d’une surface latérale
externe de la carrure (6).

3. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1 ou 2,
configurée pour que le déplacement entre la position
escamotée et la position déployée du capot (8) soit
couplé au déplacement angulaire de la lunette (2),
ladite lunette (2) étant pourvue d’un rebord (5) en
arc de cercle disposé sur une partie de son périmètre
et destiné à coopérer avec l’épaulement (11) lorsque
le capot (8) adopte la position escamotée.

4. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 3, dans
laquelle ledit rebord (5) couvre une partie d’une sur-
face latérale externe de la carrure (6) jusqu’à hauteur
des cornes (7) de la carrure (6).

5. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, configurée pour
qu’après actionnement dudit organe (12) par pres-
sion sur la surface d’appui (10), le capot (8) adopte
une position qui est distincte de la position escamo-
tée et dans laquelle le capot (8) se positionne à l’in-
térieur de la carrure (6).

6. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le capot
(8) est monté pivotant ou en translation sur la carrure
(6).

7. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 6, dans
laquelle, lorsque le capot (8) est monté pivotant, l’axe
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de pivotement (9) du capot (6) est agencé pour que,
lors du déplacement entre la position escamotée et
la position déployée, la lunette (2) et le capot (8) se
déplacent angulairement selon un même sens qu’il
soit horaire ou antihoraire.

8. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant des
moyens pour verrouiller l’organe d’actionnement
(12) lorsque le capot (8) est en position escamotée.

9. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’épaule-
ment (11) est agencé pour que, lorsque le capot (8)
est en position déployée, il se présente de biais par
rapport à la lunette (2) avec une extrémité plus pro-
che du centre de la carrure (6) que le rebord (5).

10. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’épaule-
ment (11) forme une surface de guidage en arc de
cercle.

11. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’épaule-
ment (11) est réalisé dans un matériau céramique.

12. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant des
moyens pour limiter le déplacement angulaire de la
lunette (2) dans le sens horaire et dans le sens an-
tihoraire.

13. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle l’organe
d’actionnement (12) comporte une tige (15) couplée
à une extrémité au capot (8) et solidaire à l’autre
extrémité d’une butée (14), le débattement maxi-
mum du capot (8) vers l’extérieur de la carrure (6)
étant limité par sa paroi extérieure latérale du côté
de son axe de pivotement (9) qui vient en butée con-
tre une surface latérale d’un dégagement prévu dans
la carrure (6) dans lequel est monté le capot (8) lors-
que le capot (8) adopte une position déployée.

14. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 13,
dans laquelle l’organe d’actionnement (12) compor-
te un tube fixe (16) entourant ladite tige (15) et per-
mettant de limiter le déploiement maximum du capot
(8) vers l’intérieur de la carrure (6) lorsque le capot
(8) est actionné par l’utilisateur.

15. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant plusieurs
capots (8), et, dans laquelle la lunette (2) comporte
plusieurs rebords (5) disposés à intervalle sur son
périmètre.

16. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant deux ca-
pots (8) disposés respectivement à plus 28° et moins
28° par rapport à la position 3h sur la pièce d’horlo-
gerie (1), dans laquelle un déplacement angulaire
de la lunette (2) de l’ordre de 30° assure le déplace-
ment entre les positions escamotée et déployée des
capots (8).
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